
 5014 Séance ordinaire du 4 décembre 2023 
 

SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES, TENUE À LA SALLE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL LE 
4 DÉCEMBRE 2023, À 19 H 30. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
3. DEMANDES VERBALES 

 
4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
4.1 Séance ordinaire du 20 novembre 2023 

 
5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET 

RESSOURCES HUMAINES 
5.1 Liste des chèques – approbation 
5.2 Association des directeurs municipaux du Québec 

(ADMQ) – adhésion et renouvellement 
5.3 Propulsion Lanaudière – contribution financière 
5.4 Règlement d'emprunt numéro 1335-2023 décrétant des 

travaux de construction d’un nouveau poste de pompage 
des eaux usées en remplacement du poste de pompage 
bocage, la construction d’une nouvelle conduite de 
refoulement desservant ce nouveau poste de pompage, 
des travaux d’optimisation de la conduite de refoulement 
existante, les travaux de démolition du poste de pompage 
bocage, la construction d’une nouvelle conduite 
d’adduction du réseau de distribution d’eau potable 
(bouclage du réseau) et pourvoyant à ces fins ainsi que 
pour les services professionnels y afférents une dépense 
et un emprunt de 8 780 900 $ – emprunt temporaire 

 
6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.1 Contrôle de la qualité de l'eau potable – mandat 
6.2 Retrait des matières ligneuses – rivière L'Assomption – 

mandat 
6.3 Plan directeur pluvial – bassin versant Bocage nord – 

mandat 
6.4 Plan directeur pluvial – bassin versant Gauthier nord – 

avenant P2480.1 – mandat 
6.5 Club Auto-Neige de Joliette – autorisation de circuler 
6.6 Club quad Mégaroues Joliette – autorisation de circuler 
6.7 Permis de voirie – entretien et raccordement routier 
6.8 Prolongement des services municipaux sur la rue Hubert – 

Généreux construction inc. – certificat de paiement no 5 
 
7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET 

ENVIRONNEMENT 
7.1 Programmes de subvention – couches lavables, 

récupérateurs d’eau, toilettes à faible débit et appareils de 
chauffage au bois – reconduction 

7.2 Vignettes autocollantes pour bacs noirs supplémentaires 
7.3 Développement Triam inc. – déboisement zone humide 

phases 2 et 3 – entente préalable – autorisation de 
signature 
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8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 
8.1 Activités de Noël 2023 

 
9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
9.1 Soirée électro-glaciale – Igloo et DJ – mandat 
9.2 Association québécoise du loisir municipal (AQLM) – 

renouvellement – adhésion 
9.3 Activités de piscine 2023 – Ville de Joliette – paiement 

 
10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
10.1 Publicité – radio O103,5FM – achat 
10.2 Publicité – Lanauweb – achat 
10.3 Publicité du temps des fêtes – voeux de conseil – CFNJ 

 
11. AUTRES SUJETS 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Sont présents :  
madame Suzanne Dauphin, mairesse  
madame Marie-Christine Laroche, conseillère, quartier Sainte-Julie  
madame Stéphanie Godin, conseillère, quartier Riverain  
madame Mylène Allary, conseillère, quartier Bocage  
monsieur Jean-Guy Forget, conseiller, quartier Vivaldi  
monsieur Régis Soucy, conseiller, quartier Notre-Dame  
madame Nicole Chevalier, conseillère, quartier Chaloupe 

 
Participent également à cette séance, madame Marie-Andrée Breault, 
monsieur Serge Adam et madame Nancy Bellerose, respectivement 
directrice générale, directeur général adjoint et directrice des affaires 
juridiques et greffière. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

Madame Suzanne Dauphin ouvre la séance à 19 h 30. 
 

 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
610-12-2023  

IL est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé par monsieur 
Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté. 

 
 3. DEMANDES VERBALES 
  

Aucune demande verbale n’est soumise à la considération du conseil 
municipal. 

 
 4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
 4.1 Séance ordinaire du 20 novembre 2023 
611-12-2023  

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la 
présente séance copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
20 novembre 2023; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
20 novembre 2023 et que ce dernier soit joint au livre des procès-verbaux du 
conseil de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies pour en faire partie intégrante.  

 
 5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET RESSOURCES 

HUMAINES 
 

 5.1 Liste des chèques – approbation 
612-12-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver, pour valoir à toutes fins que de droit, la liste des chèques émis 
du 21 novembre au 4 décembre 2023 inclusivement et totalisant une somme 
de 690 118,06 $. 

 
 5.2 Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) – 

adhésion et renouvellement 
613-12-2023  

ATTENDU QU’il y a lieu d’inscrire madame Nancy Bellerose, directrice des 
affaires juridiques et greffière et de renouveler l'abonnement de madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale de la Ville, à l’Association des 
directeurs municipaux du Québec (ADMQ) et d’acquitter les cotisations qui 
sont afférentes à l'adhésion et au renouvellement pour l’année 2024;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE payer à l’Association des directeurs municipaux du Québec la cotisation 
d’une somme de 894 $, taxes en sus, représentant l’adhésion de madame 
Nancy Bellerose, directrice des affaires juridiques et greffière ainsi que la 
somme de 495 $, taxes en sus, représentant le renouvellement de l’adhésion 
de madame Marie-Andrée Breault, directrice générale. 

 
 5.3 Propulsion Lanaudière – contribution financière 
614-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a reçu une demande de 
subvention de l’organisme Propulsion Lanaudière pour le projet Investissons 
pour la vie, phase 2, qui consiste en l’ajout de 18 logements; 
 
ATTENDU QUE Propulsion Lanaudière est un organisme de services socio-
résidentiels pour les personnes ayant une problématique en santé mentale; 
 
ATTENDU QUE la Ville juge opportun de soutenir Propulsion Lanaudière 
dans la réalisation de son projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’octroyer une subvention de 200 000 $ à Propulsion Lanaudière, 
conditionnellement à ce qui suit :  
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1. que le projet se concrétise; 
2. qu’il soit conforme aux règlements municipaux, notamment en matière 

d’urbanisme; 
3. à l’approbation par le Ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation d’un règlement d’emprunt de la Ville à cet effet. 
 

 5.4 Règlement d'emprunt numéro 1335-2023 décrétant des travaux 
de construction d’un nouveau poste de pompage des eaux 
usées en remplacement du poste de pompage bocage, la 
construction d’une nouvelle conduite de refoulement 
desservant ce nouveau poste de pompage, des travaux 
d’optimisation de la conduite de refoulement existante, les 
travaux de démolition du poste de pompage bocage, la 
construction d’une nouvelle conduite d’adduction du réseau de 
distribution d’eau potable (bouclage du réseau) et pourvoyant 
à ces fins ainsi que pour les services professionnels y afférents 
une dépense et un emprunt de 8 780 900 $ – emprunt 
temporaire 

615-12-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a adopté le règlement 
numéro 1335-2023 décrétant des travaux de construction d’un nouveau poste 
de pompage des eaux usées en remplacement du poste de pompage bocage, 
la construction d’une nouvelle conduite de refoulement desservant ce 
nouveau poste de pompage, des travaux d’optimisation de la conduite de 
refoulement existante, les travaux de démolition du poste de pompage 
bocage, la construction d’une nouvelle conduite d’adduction du réseau de 
distribution d’eau potable (bouclage du réseau) et pourvoyant à ces fins ainsi 
que pour les services professionnels y afférents une dépense et un emprunt 
de 8 780 900 $, lequel a reçu l’approbation du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation en date du 16 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser un emprunt temporaire auprès de la Caisse Desjardins de Joliette 
d’une somme n’excédant pas 100 % du montant autorisé par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation en vertu du règlement numéro  
1335-2023; 
 
DE faire cet emprunt selon les termes de l'entente de services bancaires en 
vigueur entre la Caisse Desjardins de Joliette et la Ville; 
 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, soient autorisés 
à signer tout document requis ou nécessaire pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 
 

 6.1 Contrôle de la qualité de l'eau potable – mandat 
616-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies entend procéder à la 
vérification de la qualité de l'eau du réseau de distribution d’eau potable, de 
la fontaine du parc Villeneuve ainsi que le suivi du cuivre et du plomb pour 
l’année 2024, le tout tel qu’exigé au Règlement sur la qualité de l’eau potable; 
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ATTENDU QUE monsieur Olivier Neveu, chargé de projets aux services 
techniques, émet sa recommandation dans une note de service datée du 
21 novembre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adjuger à H2Lab inc. le contrat pour la vérification de la qualité de l'eau du 
réseau de distribution d’eau potable de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, 
de la fontaine du parc Villeneuve ainsi que le suivi du cuivre et du plomb pour 
l’année 2024, le tout selon l’offre de services du 14 novembre 2023 qui prévoit 
des honoraires de 15 795,40 $, taxes en sus. 

 
 6.2 Retrait des matières ligneuses – rivière L'Assomption – mandat 
617-12-2023  

ATTENDU QUE le retrait d’arbres dans la rivière L’Asssomption a dû être 
effectué rapidement suite au glissement de terrain du 7, rue de la Rive; 
 
ATTENDU l’offre de services d'Hydro-Météo datée du 16 novembre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D'entériner le mandat à Hydro-Météo pour le retrait d’arbres dans la rivière 
L’Assomption suite au glissement de terrain derrière le 7, rue de la Rive, au 
montant de 8 317,00 $ taxes en sus, le tout selon l’offre de services datée du 
16 novembre 2023. 

 
 6.3 Plan directeur pluvial – bassin versant Bocage nord – mandat 
618-12-2023  

ATTENDU l’augmentation des effets des changements climatiques ces 
dernières années occasionnant une pression supplémentaire sur les 
infrastructures pluviales municipales; 
 
ATTENDU la volonté du conseil municipal d’amenuiser les conséquences de 
ces changements climatiques et de se doter d’un plan directeur pluvial pour 
le bassin de drainage du secteur Bocage nord afin d’identifier de potentielles 
améliorations à apporter au réseau pluvial de ce secteur et ainsi le rendre 
plus résilient aux effets des changements climatiques; 
 
ATTENDU l’offre de services déposée par JFSA Québec inc. datée du 
17 novembre 2023 détaillée selon les besoins de la Ville;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’octroyer le mandat de réalisation d’un plan directeur pluvial du bassin 
versant Bocage nord à JFSA Québec inc. au montant de 77 550 $, plus les 
taxes et dépenses applicables, le tout selon l’offre de services P2562 datée 
du 17 novembre 2023; 
 
D’autoriser monsieur Raphaël Lauzon, directeur des services techniques, à 
signer, pour et au nom de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, ladite offre de 
services; 
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QUE la dépense soit imputable au règlement d’emprunt 1347-2023. 
 

 6.4 Plan directeur pluvial – bassin versant Gauthier nord – avenant 
P2480.1 – mandat 

619-12-2023  
ATTENDU le mandat de réalisation d’un plan directeur pluvial du bassin 
versant de la rue Gauthier nord octroyé à JFSA Québec inc. par la résolution 
numéro 378-07-2023 dans le cadre du réaménagement et de la réfection des 
infrastructure de la rue Gauthier nord; 
 
ATTENDU QUE le drainage des secteurs Vivaldi et Notre-Dame s’effectue 
partiellement dans le fossé situé dans l’emprise du chemin de fer du Canadien 
National (CN); 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Ville de ne pas être dépendant du CN 
et de l’entretien effectué de ses fossés pour s’assurer du libre écoulement de 
ses réseaux et que pour ce faire il y a lieu d’amender le mandat en cours afin 
de prévoir le dimensionnement de l’égout pluvial sur les rues Brûlé et Gauthier 
en tenant compte de ces secteurs; 
 
ATTENDU l’offre de services déposée par JFSA Québec inc. datée du 
22 novembre 2023, détaillée selon les besoins de la Ville;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’accorder un mandat complémentaire au plan directeur pluvial du bassin 
versant de la rue Gauthier nord à JFSA Québec inc. au montant de 9 800 $, 
plus les taxes et dépenses applicables, afin de prévoir le dimensionnement 
de l’égout pluvial sur les rues Brûlé et Gauthier de façon à ne pas être 
dépendant du Canadien National et de l’entretien de ses fossés, le tout selon 
l’avenant P2480.1 daté du 22 novembre 2023; 
 
D’autoriser monsieur Raphaël Lauzon, directeur des services techniques, à 
signer, pour et au nom de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, ladite offre de 
services; 
 
QUE la dépense soit imputable au règlement d’emprunt 1336-2023. 

 
 6.5 Club Auto-Neige de Joliette – autorisation de circuler 
620-12-2023  

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur les véhicules hors route, les clubs de 
quad et motoneige doivent obtenir des municipalités qu’ils traversent, une 
autorisation de circuler;  
 
ATTENDU QU’afin de se conformer à ladite loi, le Club Auto-Neige de Joliette 
sollicite de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies l’autorisation requise; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser le Club Auto-Neige de Joliette à circuler sur le rang de la 
Deuxième-Chaloupe entre les numéros civiques 104 et 124 et sur le rang de 
la Première-Chaloupe entre les numéros civiques 57 et 70 sur une distance 
d’environ 200 mètres;  
 
Cette autorisation est subordonnée au respect des conditions suivantes:  
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1. Que le ministère des Transports du Québec donne son accord pour 

traverser au feu de circulation de l’intersection de la route 131 et du 
rang de la Première-Chaloupe et confirme le tout par écrit à la Ville d’ici 
le 22 décembre 2023; 

2. Que le Club Auto-Neige de Joliette obtienne l’autorisation écrite de tout 
propriétaire ou locataire d’habitation situé à moins de 100 mètres du 
tracé autorisé et confirme le tout par écrit à la Ville d’ici le 22 décembre 
2023;  

3. Que la vitesse de circulation soit limitée à 30 km/h;  
4. Que les heures de circulation soient limitées entre 6 h et 24 h; 
5. Qu’une signalisation prévoyant ce qui précède et conforme à la 

réglementation en vigueur soit installée et maintenue tout au long de 
la saison d’hiver 2023-2024. 

 
 6.6 Club quad Mégaroues Joliette – autorisation de circuler 
621-12-2023  

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur les véhicules hors route, les clubs de 
quad et motoneige doivent obtenir des municipalités qu’ils traversent, une 
autorisation de circuler;  
 
ATTENDU QU’afin de se conformer à ladite loi, le Club quad Mégaroues 
Joliette sollicite de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies l’autorisation requise;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser le Club Quad Mégaroues Joliette à circuler aux endroits suivants:  
 

• Sur le rang de la Première-Chaloupe ouest, sur une distance 
approximative de 110 mètres, entre le numéro civique 5 jusqu’à la 
route 131;  

• Sur le rang de la Première-Chaloupe est, sur une distance 
approximative de 150 mètres à partir de la route 131;  

• Traverser le rang de la Deuxième-Chaloupe à la hauteur du numéro 
civique 104. 

 
Cette autorisation est subordonnée au respect des conditions suivantes:  
 
1. Que le ministère des Transports du Québec donne son accord pour 

traverser au feu de circulation de l’intersection de la route 131 et du 
rang de la Première-Chaloupe et confirme le tout par écrit à la Ville d’ici 
le 22 décembre 2023; 

2. Que le Club Quad Mégaroues Joliette obtienne l’autorisation écrite de 
tout propriétaire ou locataire d’habitation situé à moins de 100 mètres 
du tracé autorisé et confirme le tout par écrit à la Ville d’ici le 
22 décembre 2023;  

3. Que la vitesse de circulation soit limitée à 30 km/h;  
4. Que les heures de circulation soient limitées entre 6 h et 24 h; 
5. Qu’une signalisation prévoyant ce qui précède et conforme à la 

réglementation en vigueur soit installée et maintenue tout au long de 
la saison d’hiver 2023-2024. 

 
 6.7 Permis de voirie – entretien et raccordement routier 
622-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies doit exécuter des 
travaux dans l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports 
et de la Mobilité durable (ci-après nommé « Ministère »); 
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ATTENDU QUE la Ville doit obtenir une permission de voirie du Ministère 
pour intervenir sur les routes entretenues par le Ministère ou conclure une 
entente d’entretien avec le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Ville est responsable des travaux dont elle est maître 
d’oeuvre; 
 
ATTENDU QUE la Ville s’engage à respecter les clauses des permissions de 
voirie émises ou des ententes d’entretien conclues avec le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Ville s’engage à remettre les infrastructures routières dans 
leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville demande au Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
de lui accorder les permissions de voirie au cours de l’année 2024; 
 
QUE la Ville autorise madame Marie-Andrée Breault, directrice générale, à 
signer les permissions de voirie et les ententes d’entretien pour tous les 
travaux dont les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise 
n’excèdent pas 10 000 $; puisque la Ville s’engage à respecter les clauses 
de la permission de voirie et des ententes d’entretien conclues; 
 
QUE la Ville s’engage à demander, chaque fois qu’il le sera nécessaire, la 
permission requise. 

 
 6.8 Prolongement des services municipaux sur la rue Hubert – 

Généreux construction inc. – certificat de paiement no 5 
623-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a confié à Généreux 
construction inc. l’exécution de travaux dans le cadre du prolongement des 
services municipaux sur la rue Hubert; 
 
ATTENDU QUE lesdits travaux sont exécutés sous la supervision de monsieur 
Olivier Fréchette, ingénieur pour GBi experts-conseils inc., et que ce dernier 
émet le certificat de paiement no 5 et en recommande le paiement dans sa lettre 
du 20 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE payer à Généreux construction inc. la somme de 40 110,44 $, cette 
dépense étant imputable au règlement numéro 1245-2021. 

 
 7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET ENVIRONNEMENT 

 
 7.1 Programmes de subvention – couches lavables, récupérateurs 

d’eau, toilettes à faible débit et appareils de chauffage au bois 
– reconduction 

624-12-2023  
ATTENDU QU’afin d’encourager les Prairiquois et Prairiquoises à poser des 
gestes pour la qualité de l’environnement et pour l’économie de l’eau potable, 
la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a mis en place certains programmes de 
subvention, à savoir : 



 5022 Séance ordinaire du 4 décembre 2023 
 

 
• programme de subvention favorisant l’utilisation des couches lavables; 
• programme de subvention pour l’installation de toilettes à faible débit; 
• programme de subvention pour l’acquisition de récupérateurs d’eau de 

pluie; 
• programme de subvention pour le retrait ou le remplacement d’un appareil 

de chauffage au bois; 
 
ATTENDU QUE ces programmes se terminent le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE, dans une perspective de développement durable et de 
protection de l’environnement, le conseil municipal juge opportun de 
reconduire ces programmes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE les programmes de subventions ci-haut mentionnés soient reconduits 
jusqu’au 31 décembre 2024; 
 
QUE les critères d’admissibilité de chacun d’eux soient effectifs jusqu’au 
31 décembre 2024. 

 
 7.2 Vignettes autocollantes pour bacs noirs supplémentaires 
625-12-2023  

ATTENDU QUE, depuis le 1er avril 2016, chaque unité d’occupation 
résidentielle ou commerciale est limitée à un maximum d’un bac roulant noir 
par collecte; 
 
ATTENTU QUE la Ville a mis en place un coût annuel fixe permettant aux 
contribuables résidentiels et commerciaux prairiquois d’obtenir la permission 
de déposer, en bordure de rue, un ou des bacs noirs supplémentaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE le coût annuel fixe pour l’année 2024 permettant de déposer, en bordure 
de rue, un ou des bacs noirs supplémentaires, soit établi à 140 $ par bac 
supplémentaire; 
 
QUE les mesures d’exceptions pour la délivrance de vignettes autocollantes 
gratuites établies par la résolution 441-07-2018 demeurent applicables; 
soient : 
 
• D’octroyer une vignette autocollante gratuite, sur demande, dans le cas 

de garderies en milieu familial et pour les familles de 6 personnes et 
plus; 

 
• Que le service d’urbanisme procède à l’inspection des bacs noirs des 

propriétaires effectuant une demande de gratuité afin que seules les 
demandes justifiées soient autorisées. 
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 7.3 Développement Triam inc. – déboisement zone humide phases 
2 et 3 – entente préalable – autorisation de signature 

626-12-2023  
Étant susceptible d’être en conflit d’intérêt sur le présent sujet, madame 
Nicole Chevalier s’abstient de participer aux délibérations en raison de son 
lien d'emploi avec Les développements Triam inc. 
 
ATTENDU QUE Les Développements Triam inc., ci-après désigné « le 
Promoteur », est propriétaire des lots 6 486 997, 6 486 998, 6 487 001, 
6 487 002 et 6 487 004, du cadastre du Québec, lesquels lots sont ci-après 
désignés « l’Immeuble »; 
 
ATTENDU QUE les lots 6 486 997, 6 486 998, 6 487 001 et 6 487 002 du 
cadastre du Québec, sont projetés à devenir l’assiette d’un projet domiciliaire 
ayant fait l’objet d’une approbation par la Ville dans le cadre des résolutions 
adoptées en conformité avec les dispositions du règlement 822-2005 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale, ci-après désigné « le 
Projet »;  
 
ATTENDU QUE le Promoteur a obtenu un certificat d’autorisation délivré par 
le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, ci-après désigné « MELCCFP »,  
N/Réf : 7430-14-01-11676-10 (401833269), aux fins de réaliser le remblai 
d’une partie du milieu humide se trouvant sur l’Immeuble, tel qu’illustré au 
plan d’ensemble des milieux naturels de WSP daté du 4 décembre 2018 et 
joint à l’annexe 3 de l’entente à intervenir; 
 
ATTENDU QUE la date limite du début des travaux autorisés par le certificat 
d’autorisation précité est fixée au 1er mars 2024; 
 
ATTENDU QUE le Promoteur désire amorcer les travaux autorisés dans le 
cadre du certificat d’autorisation du MELCCFP précité afin de respecter 
l’échéancier fixé par ce dernier certificat d’autorisation;  
 
ATTENDU QUE le Promoteur désire obtenir l’autorisation de la Ville afin de 
réaliser le déboisement et le remblai d’une partie du milieu humide présent 
sur l’Immeuble, en conformité avec le certificat d’autorisation de MELCCFP 
précité; 
 
ATTENDU QUE les travaux de coupe d’arbres précités ne peuvent faire 
l’objet d’un certificat d’autorisation de la Ville sans qu’il n’y ait eu 
préalablement la signature d’une entente avec la Ville pour la réalisation des 
travaux municipaux; 
 
ATTENDU QUE le règlement 584-1997 adopté par la Ville le 20 octobre 1997 
permet la conclusion d’une entente avec un promoteur portant sur la 
réalisation de travaux municipaux, la gestion des dénivelés des lots privés 
adjacents et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces 
travaux; 
 
ATTENDU QUE la partie du milieu humide visée par le remblai précité est 
située sur le Projet ainsi que sur une partie du lot 6 487 004 destinée à être 
intégrée au Projet dans le futur; 
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ATTENDU QUE le milieu humide s’étend au-delà de l’emprise de rue, sur les 
lots destinés à devenir l’assiette des constructions résidentielles du Projet, et 
que l’écart entre le niveau du sol des milieux secs et celui des milieux humides 
justifie d’étendre la zone de travaux visée par la présente entente aux lots 
privés adjacents à l’emprise de rue et ce afin d’assurer une saine gestion des 
dénivelés; 
 
ATTENDU QUE les réseaux d’infrastructures et le réseau routier construit 
éventuellement à l’intérieur de l’emprise de rue du Projet seront une 
prolongation des infrastructures et du réseau routier municipal; 
 
ATTENDU QUE la Ville a accepté par la résolution 560-11-2023 adoptée à la 
séance du conseil tenue le 6 novembre 2023 de convenir d’une entente 
préalable avec le Promoteur pour la réalisation de travaux de coupe d’arbres 
et de remblai à l’intérieur du milieu humide visée par le certificat d’autorisation 
délivré par le MELCCFP et autorisant les services municipaux à rédiger cette 
entente; 
 
ATTENDU QUE la Ville a précisé par la résolution 560-11-2023 adoptée à la 
séance du conseil, tenue le 6 novembre 2023, que l’approbation de cette 
entente ne pourra en aucun temps constituer une approbation du niveau final 
du remblai, lequel devra être approuvé dans le cadre de l’entente finale pour 
la réalisation des travaux municipaux;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Stéphanie Godin et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, soient autorisés 
à signer l’entente préalable pour la préparation de l’emprise de rue avec 
Les Développements Triam inc. pour la réalisation des travaux précités selon 
les termes du règlement 584-1997. 

 
 8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 

 
 8.1 Activités de Noël 2023 
627-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire offrir des activités 
de Noël aux enfants fréquentant l’école des Prairies et le CPE les Amis des 
Prairies ainsi qu’aux aîné.e.s de la Résidence des Prairies; 
 
ATTENDU la recommandation de la Commission de la famille du 
16 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Marie-Christine Laroche, 
appuyé par madame Stéphanie Godin et unanimement résolu, après que 
chacun des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la 
proposition : 
 
D’offrir un repas de Noël pour les enfants fréquentant l’école des Prairies et 
le CPE les Amis des Prairies ainsi qu’aux aîné.e.s de la Résidence des 
Prairies; 
 
D’approuver le budget inhérent aux activités ci-dessus décrites, lequel totalise 
approximativement 4 323,75 $ plus les taxes applicables. 
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 9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
 

 9.1 Soirée électro-glaciale – Igloo et DJ – mandat 
628-12-2023  

ATTENDU QU’il y a lieu d’embaucher un DJ pour la soirée électro-glaciale du 
16 février 2024; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de louer de l’équipement chauffant pour permettre 
au public de se réchauffer puisque le tout se déroulera en soirée à l’extérieur; 
 
ATTENDU QUE Fierce Talent Agency propose un concept d’igloo chauffé 
avec DJ;  
 
ATTENDU la recommandation de la Commission des loisirs en date du 
16 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’octroyer le contrat à Fierce Talent Agency pour la location de l’igloo chauffé 
et les services de DJ Kleancut, pour une durée de 4 heures, dans le cadre de 
la soirée électro-glaciale 2024 pour un montant de 3 500 $, taxes en sus; 
 
D’autoriser madame Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la 
culture et des loisirs, à signer, pour et au nom de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies, tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 9.2 Association québécoise du loisir municipal (AQLM) – 

renouvellement – adhésion 
629-12-2023  

IL est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé par monsieur Régis 
Soucy et unanimement résolu, après que chacun des membres du conseil 
présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE renouveler l’adhésion de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies à 
l’Association québécoise du loisir municipal pour l’année 2024 et d’acquitter 
la cotisation de 425 $ s’y rapportant. 

 
 9.3 Activités de piscine 2023 – Ville de Joliette – paiement 
630-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Joliette a soumis à la Ville de Notre-Dame-des-
Prairies sa liste relative aux activités en piscine effectuées par les prairiquois 
et prairiquoises pour les sessions d'hiver et du printemps 2023; 
 
ATTENDU QUE madame Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service 
de la culture et des loisirs, a vérifié ladite liste et recommande, dans sa note 
du 23 novembre 2023, le paiement de la facture;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies verse à la Ville de Joliette le montant 
de 6 186,50 $ incluant les taxes applicables pour la session d'hiver et un 
montant de 5 114,50 $ incluant les taxes applicables pour la session du 
printemps en paiement des activités en piscine effectuées par les prairiquois 
et prairiquoises en 2023. 
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 10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

 
 10.1 Publicité – radio O103,5FM – achat 
631-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire avoir un médium 
afin de publiciser ses activités, évènements et informations municipales; 
 
ATTENDU QUE le O103,5 FM a présenté une offre forfaitaire permettant à la 
Ville d’annoncer tous les évènements qu’elle souhaite sur les ondes de la 
radio, jusqu'à concurrence d’une valeur de 17 000 $ en publicité; 
 
ATTENDU QUE le O103,5 FM propose également un budget de publicité 
Internet sur Mon Joliette; 
 
ATTENDU la recommandation de Joanie Laforest, adjointe à la direction 
générale et coordonnatrice des communications datée du 24 novembre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’accepter l’offre présentée par le O103,5 FM afin de publiciser ou informer 
la population de tout ce qui concerne la Ville, pour l’année 2024, laquelle 
prévoit un coût mensuel de 833 $ et un frais annuel de 250$, soit un montant 
total de 10 250 $, plus les taxes applicables; 
 
D’autoriser madame Joanie Laforest, adjointe à la direction générale et 
coordonnatrice des communications, à signer, pour et au nom de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies, tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 10.2 Publicité – Lanauweb – achat 
632-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies souhaite augmenter sa 
visibilité pour ses événements culturels et autres; 
 
ATTENDU QUE le site Internet Lanauweb rejoint près de 50 000 visiteurs 
uniques chaque mois; 
 
ATTENDU la recommandation du 24 novembre 2023 de madame 
Joanie Laforest, adjointe à la direction générale et coordonnatrice des 
communications;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE procéder à l’achat d’un plan publicitaire auprès de Lanauweb s.e.n.c. afin 
d’augmenter la visibilité de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies pour ses 
événements culturels et autres, au montant de 1 500 $, plus les taxes 
applicables, pour 2024; 
 
D’autoriser madame Joanie Laforest, adjointe à la direction générale et 
coordonnatrice des communications, à signer, pour et au nom de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies, tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 



Séance ordinaire du 4 décembre 2023  5027 

 
 10.3 Publicité du temps des fêtes – voeux de conseil – CFNJ 
633-12-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire diffuser de la 
publicité à la radio durant le temps des fêtes; 
 
ATTENDU la recommandation du 24 novembre 2023 de madame Joanie 
Laforest, adjointe à la direction générale et coordonnatrice des 
communications; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser l’achat de publicité sur les ondes de la radio CFNJ selon le Plan 
Réveillon, pour un montant de 500 $, plus les taxes applicables, pour un total 
de 16 messages de 30 secondes, diffusés les 24 et 31 décembre 2023; 
 
D’autoriser madame Joanie Laforest, adjointe à la direction générale et 
coordonnatrice des communications, à signer, pour et au nom de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies, tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 11. AUTRES SUJETS 
  

Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
634-12-2023  

IL est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par madame 
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance étant épuisé, la séance est levée 
à 19 h 41. 

 
 
 
 
 
Nancy Bellerose 
Directrice des affaires juridiques et 
greffière 

 Suzanne Dauphin 
Mairesse 

 


